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Informations générales 

Souscripteur 
/Acheteur : 

ENS de Lyon 

Objet : Assurances Responsabilité civile générale 

Date d’effet 01/01/2026 (sous réserve d’une notification avant cette date) 

Echéance 
annuelle : 

1er janvier 

Terme et 
durée : 

Reconduction tacite à l’échéance chaque année jusqu’au 31 décembre 
2030 à minuit, soit une durée de 5 ans, sauf non-reconduction par l’une ou 
l’autre des parties dans les conditions fixées par le CCAP 

Préavis de 
non 

reconduction : 
Préavis de 4 mois 

Périodicité du 
paiement : 

Annuelle 
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1. Objet du contrat 

Le contrat porte sur les prestations suivantes :  

Lot 2 Assurances responsabilité civile générale 

2. Préambule 

Le dernier rapport d’activité du souscripteur (acheteur) est joint en annexe du CCAP. Ces 

indications n'ont pas pour objet de déterminer des bases contractuelles. Elles ont pour but de 

donner des informations sur les risques pour en permettre l'appréciation. 

La masse salariale (hors charges patronales) de l’ENS en 2024 s'élève à  

66 470 088 € pour 2 054 agents. 

Le budget de fonctionnement prévisionnel 2025 atteint 55 269 040 €. 

L’ENS de Lyon gère : 

• 1 459 étudiants/ élèves inscrits au diplôme de l'ENS, 

• 136 étudiants en césure, 

• 167 étudiants inscrits à un diplôme national de Master (autre que diplôme de l'ENS & 

incluant les inscriptions en formation continue), 

• 121 étudiants inscrits en CPES (1ère, 2ème et 3ème années), 

• 10 étudiants inscrits sur d’autres formations continues, 

• 479 doctorants inscrits (source annexe HCERES), 

• 17 étudiants inscrits en HDR (source annexe HCERES). 

Le nombre de déplacements devant être couverts par la garantie en prestation supplémentaire 

éventuelle (PSE) « assistance / rapatriement » s’élève à environ 725 / an. 

3. Définition des personnes morales assurées 

Il est entendu que les garanties sont acquises pour le compte de l’ENS de Lyon et pour le 

compte de qui il appartiendra et notamment : 

• Toutes personnes morales (exemples : unités de formation et de recherche, instituts, 

écoles, fédérations de recherche) nouvellement créées ou acquises par l’ENS de Lyon 

en complément ou à défaut des assurances qu’elles ont pu souscrire par ailleurs, sous 

réserve qu’elles exercent des activités comparables et / ou connexes. 

• Toutes les SCI et associations (étudiantes, anciens élèves, sportives, culturelles, etc.) 

pour autant qu’elles soient constituées dans le cadre des activités garanties en 

complément ou à défaut des assurances qu’elles ont pu souscrire par ailleurs. 

• Enfin, les garanties s’appliquent au profit des GIE, GEIE, fondations et autres 

groupements constitués dans le cadre des activités garanties, seulement pour le 
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pourcentage des participations détenues par l’ENS de Lyon en complément ou à défaut 

des assurances qu’elles ont pu souscrire par ailleurs. 

Il est entendu que dans les dispositions qui suivent, par les mots « école » ou « souscripteur », 

il est entendu toutes ces personnes morales. 

4. Définition des personnes physiques assurées 

Les garanties s'appliquent à toutes les personnes représentant l’ENS de Lyon ou placées sous 

sa garde ou son autorité (y compris les élèves et stagiaires lorsqu'ils participent à des activités 

organisées par l’école) ou intervenant pour son compte à quelque titre que ce soit. 

Les garanties s’appliquent également à tous les élèves ou stagiaires lorsqu’ils participent à 

des stages en entreprises ou lorsqu’ils réalisent des voyages à l’étranger dans d’un 

programme scolaire. 

5. Garanties de base 

(Ces spécifications correspondent à l’offre de base) 

• Responsabilité civile exploitation, après livraison et professionnelle pour l'ensemble 

des services généraux et annexes gérés par l’ENS.  

• Responsabilité civile en qualité de propriétaire d'immeubles pour l'ensemble du 

patrimoine de l’ENS de Lyon, y compris immeubles de rapport, immeubles affectés à 

des services annexes et toutes installations attachées à des services dont l’exploitation 

est confiée à des tiers par la voie d’un contrat de concession, affermage, délégation de 

service public ou toute autre convention, lorsque le souscripteur conserve la 

responsabilité de propriétaire. 

• Atteintes accidentelles à l’environnement. 

• Élèves, stagiaires et collaborateurs bénévoles. 

• RC commettant/besoin du service. 

• Faute inexcusable - y compris faute personnelle - et faute intentionnelle. 

• Vol par préposés. 

• Responsabilité à l'égard des Président / Vice-Présidents / administrateurs. 
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6. Montant des garanties 

(Ces spécifications sont facultatives et peuvent faire l’objet de variantes) 

Nota : sauf mention contraire, les montants de garanties correspondent à des valeurs exprimées 

“par événement” sur l’ensemble des lignes. 

 

Montants de garantie 

Ensemble des garanties 

DONT 
15 000 000 € 

Dommages matériels et immatériels consécutifs 

y/c RC Incendie et RC dégâts des eaux 
3 000 000 € 

Dommages immatériels non consécutifs 1 500 000 € 

Faute inexcusable 2 000 000 par année 

Atteintes accidentelles à l’environnement 1 500 000 € 

Vol par préposés 30 000 € 

Biens confiés à l’assuré 1 000 000 € 

Défense et recours 50 000 € 

7. Les franchises 

(Ces spécifications sont facultatives et peuvent faire l’objet de variantes) 

- Dommages immatériels non consécutifs 

- Biens confiés 

- Vol par préposés 

- Atteintes accidentelles à l’environnement 

10% de l’indemnité 

minimum 3 000 € 

maximum 30 000 € 

Tout autre sinistre Matériel 3 000 € 
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8. Garantie complémentaire en prestations 

supplémentaires éventuelles (PSE) 

(L’acheteur se réserve le choix de la retenir ou non ; elle peut faire l’objet d’un contrat 

distinct si nécessaire) 

(Ces spécifications sont facultatives et peuvent faire l’objet de variantes) 

PSE n°1 – INDEMNITES CONTRACTUELLES AU PROFIT 

DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES 

INSTANCES COLLEGIALES 

  

En cas de décès 50 000 € 

En cas d’invalidité totale (barème AT) 50 000 € 

Frais de soins (y/c prothèses), de recherche, transport et rapatriement 5 000 € 

 

PSEn°2 – ASSISTANCE 
Montants de garantie 

TTC par sinistre  

Assistance aux personnes en cas de maladie ou de blessure 

Transport vers établissement de soin ou rapatriement de l’assuré Frais réels  

Prise en charge des frais de prolongation de séjour de l’assuré 5 000 €  

Avance des frais d’hospitalisation à l’étranger 300 000€ / pers / an  

Remboursement complémentaire des frais médicaux à l’étranger 300 000€ / pers / an  

Envoi de médicaments ou d’un médecin sur place Frais réels  

Assistance aux personnes en cas de décès    

Rapatriement du corps  Frais réels 

Frais de cercueil ou d’urne  5 000€  

Assistance administratives et services    

Assistance juridique (avance de la caution pénale + avance et prise en 
charge des honoraires d’avocat) 

Caution : 30 000€ 
Honoraires d’avocat : 20 

000€ 

Assistance vol, perte ou destruction des papiers ou des moyens de 
paiement (information démarches administratives, avance de fonds, 
hébergement) 

Avance de fonds : 3 000€ 
Hébergement : 200€/nuit 

Retour anticipé    

En cas de décès d’un membre de la famille dans le pays d’origine Aller/Retour 
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9. Dispositions particulières 

(Ces spécifications sont facultatives et peuvent faire l’objet de variantes) 

Préambule : L’ensemble des dispositions qui suivent sont réputées déroger aux conditions 

générales et/ou conventions spéciales du contrat objet du marché et s’appliqueront par 

conséquent en priorité. Toutefois, dans le cas où les conditions générales et/ou conventions 

spéciales comporteraient des dispositions plus favorables aux intérêts de l’assuré, leur 

application reprendrait un caractère prioritaire. 

1. L'assurance s'applique aux conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant 

incomber au souscripteur en vertu de la législation, des règlements ou de la 

jurisprudence, ou encore à titre contractuel, en raison des dommages ou préjudices 

causés à autrui. 

2. Toutes les personnes ayant qualité d’assuré conservent leur qualité de tiers entre elles 

et à l’égard du souscripteur à la seule exception des préposés pendant leur service et 

uniquement pour les dommages indemnisés en accidents de travail. 

3. Les garanties portent sur tous les services et services annexes et connexes existant 

ou à créer gérés, organisés ou coorganisés par l’université. Cela intègre notamment 

l’ensemble des activités d’enseignement, administratives, médicales, scientifiques, 

technologiques, de recherche et de formation mis en œuvre pour la réalisation de ses 

missions, y compris les activités de prestations de services pour le compte de tiers et 

toutes activités sportives, culturelles ou sociales, en France et à l’étranger ainsi que 

les activités de médecine préventive suivant les dispositions des articles L 251-1 et L 

251-2 du Code des Assurances. 

Elles portent également sur la responsabilité de l’université du fait des biens meubles 

ou immeubles affectés aux dits services et dont l’université à la propriété, l'usage ou la 

garde. 

4. Les garanties s’appliquent à la responsabilité du souscripteur en sa qualité de Maître 

d’Ouvrage, ainsi qu’à la responsabilité professionnelle des architectes ayant une 

position d’agent du souscripteur, en application de l’article 16 de la Loi 77-2 du 3 janvier 

1977. Cette disposition ne s’applique toutefois pas aux dommages entrant dans le 

cadre de la responsabilité décennale des constructeurs visée par les articles 1792 et 

suivants et de l’article 2270 du Code Civil. 

5. À moins qu’elles ne soient soumises à une obligation d’assurance spécifique ou à une 

autorisation administrative, les garanties portent sur toutes les festivités, expositions, 

manifestations, cérémonies, concours, colloques et congrès scientifiques organisés ou 

coorganisés par le souscripteur. Elles couvrent également l’organisation ou la 

participation à des manifestations diverses, de voyages d’études et culturels ou de 

stages en entreprises. 

6. Les garanties s'appliquent à la responsabilité de l’Ecole en sa qualité de détenteur de 

source de rayonnement ionisants. 
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7. Les garanties s'appliquent à la responsabilité du souscripteur à l’égard de tous les tiers 

en cas d'incendie, explosion ou de dégât des eaux provenant d'un bâtiment occupé 

par les assurés à titre ponctuel pour une période inférieure à 15 jours consécutifs 

(garantie locaux occasionnels d’activité). Cette garantie est étendue à une période 

d’occupation inférieure à 90 jours consécutifs lorsqu’il s’agit d’un bâtiment d’habitation 

(garantie villégiature). 

8. Les garanties s'appliquent au cas où la responsabilité du souscripteur serait 

recherchée en propre du fait du fonctionnement d'un service concédé ou affermé, ou 

lors d'un événement mettant en cause une structure d'intérêt de l’ENS de Lyon.  

9. Les garanties s'appliquent du fait de dommages dont la charge incombe au 

souscripteur en vertu d'obligations qui lui sont imposées aux termes de cahiers des 

charges émanant d'organismes publics ou semi-publics ou de conventions passées 

avec l'Etat ou d'autres établissements.  

10. Les garanties s'appliquent pour les dommages qui résulteraient d'effondrement de 

tribunes, passerelles, gradins et d’une façon générale de toute structure destinée à 

recevoir du public installé à poste fixe ou à titre temporaire. 

11. Les garanties s'appliquent aux dommages causés par des véhicules soumis à 

l'obligation d'assurance en cas d'accident survenu dans les circonstances suivantes : 

• Lorsque le souscripteur agit en sa qualité de commettant, 

• Lorsqu’un véhicule est déplacé pour les besoins du service, réquisitionné ou 

lors de sa mise en fourrière, les dommages occasionnés au véhicule lui-même 

étant également garantis dans cette hypothèse. 

12. Les garanties s’appliquent aux dommages causés par un drone d’une masse inférieure 

à 25kg dont l’assuré aurait l’usage ou la garde. 

13. La garantie portant sur les biens confiés s’applique à tout bien que le souscripteur ou 

les personnes dont il est éventuellement responsable a en dépôt, location, garde, prêt 

et qu'il détient à quelque titre que ce soit. 

14. La garantie de défense recours comporte une extension de garantie « protection 

fonctionnelle » couvrant notamment la défense pénale du souscripteur pris en tant que 

personne morale, ainsi que celle de ses agents, y compris lorsque leur mise en cause 

devant les tribunaux répressifs n'est pas liée à un dommage matériel, immatériel ou 

corporel garanti par le contrat. Elle intervient aussi en recours lorsqu’un agent se porte 

partie civile devant une juridiction répressive à l’occasion de tout événement intervenu 

dans le cadre de ses fonctions. 

15. Les garanties complémentaires optionnelles "indemnités contractuelles" s'appliquent 

au profit de tous les intéressés, sans liste nominative, sous réserve éventuellement 

d'une révision annuelle portant sur le nombre de bénéficiaires ; elles s'appliquent à tout 

événement accidentel, sans aucune exclusion. 
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16. L’application des garanties “dans le temps” intervient suivant les dispositions de l’alinéa 

4 de l’article L 124-5 du Code des Assurances (base réclamation). La période 

subséquente est de 5 ans. 

17. Les garanties s'appliquent dans le monde entier pour toute la durée du séjour dans la 

limite de 3 mois consécutifs lorsque les personnes assurées sont amenées à des 

déplacements dans le cadre de leur mission. 

18. La garantie optionnelle « assistance / rapatriement » est souscrite sans limitation d’âge 

au profit des membres de directions, des personnels titulaires et non titulaires, des 

enseignants et/ou enseignants chercheurs et des étudiants de l’Ecole. Elles s’exercent 

dans le MONDE ENTIER (hors zone rouge « formellement déconseillées » du 

Ministère des Affaires Étrangères), France et DOM TOM compris. Ces garanties sont 

acquises dès lors que l’assuré a quitté son domicile/lieu de travail pour partir en mission 

/ stage / déplacement professionnel ainsi que pour tous les déplacements privés ayant 

lieu pendant le déplacement / le stage / la mission professionnelle. 

19. L'assureur présente dans son offre un mémoire technique de gestion présentant les 

modalités de gestion du contrat et des sinistres et les éventuels services 

complémentaires qu'il est en mesure d'apporter au souscripteur. 

10. Eléments statistiques 

Les relevés des sinistres déclarés communiqués par les assureurs actuels se trouvent en 
annexe du CCAP. 

Ils ont été établis sur la base de programmes de garanties quasi identiques à celui défini supra 

(y compris les options). 

En revanche, le niveau de franchise était le suivant :  

 RC professionnelle :  3 000 €  

       Dommages matériels et immatériels consécutifs ou non  

 Autres Responsabilités Civiles :  150 €  

       Dommages matériels et immatériels consécutifs ou non consécutifs 


